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Journée mondiale des télécommunications�17 mai 1995��Télécommunications et environnement


“Télécommunications et environnement” tel est le thème choisi pour la Journée mondiale des télécommunications (17 mai) en cette année 1995 qui est celle du 130ème anniversaire de la création de l’Union internationale des télécommunications�, du centenaire des radiocommunications et du 50ème anniversaire de l’Organisation des Nations Unies.


Dans l’allocution qu’il prononcera à l’occasion de cette journée, le Secrétaire général de l’UIT, Pekka Tarjanne, déclare que “les télécommunications et l’informatique sur lesquelles s’articule la révolution de l’information permettront d’économiser énergie et ressources naturelles grâce à une meilleure efficacité des techniques de production et à une surveillance et une réglementation plus strictes de l’environnement, qu’il soit naturel ou créé par l’homme” (voir l’annexe).


Ce thème retient de plus en plus l’attention des gouvernements à l’aube du prochain millénaire. Les télécommunications jouent un rôle indispensable dans de nombreux domaines de la surveillance de l’environnement et cette contribution à la gestion de l’environnement ne peut que s’accroître.


Compte tenu de ce qui précède et de la déclaration de Rio incarnée dans le programme Action 21, l’UIT a adopté, lors de la Conférence mondiale de développement des télécommunications (Buenos Aires, mars 1994) une résolution majeure intitulée “Contribution des télécommunications à la protection de l’environnement”.


Cette résolution définit le rôle que les technologies des télécommunications et de l’information sont appelées à jouer dans la protection et la sauvegarde de l’environnement. Elle consacre l’utilité des satellites de télédétection pour la surveillance de la pollution de l’air, des cours d’eau, des ports et des mers mais aussi de la faune sauvage, de la (des) couche(s) d’ozone, des émissions de CFC et de la déforestation. Elle souligne que les technologies des télécommunications et de l’information sont respectueuses de l’environnement. Ces technologies permettent en effet de déplacer dans les zones rurales les industries qui, auparavant implantées dans les villes, contribuaient à l’explosion urbaine.


Convaincue que les télécommunications peuvent servir de catalyseur et encourager la mise en oeuvre de politiques de protection de l’environnement à l’échelle mondiale, l’UIT fera tout ce qui est en son pouvoir pour sauvegarder la planète dans l’intérêt des générations futures et collaborera avec l’Organisation météorologique mondiale, le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), et les autres organisations du système des Nations Unies. Le 5 juin 1995, le PNUE célébrera la Journée mondiale de l’environnement sur le thème “Nous, peuples de la Terre, unis pour un monde meilleur”.


La Journée mondiale des télécommunications est célébrée de diverses manières -  symposiums organisés sur ce thème, débats télévisés, programmes radiophoniques, articles de presse, journées portes ouvertes - au niveau national. On peut obtenir auprès des administrations nationales des télécommunications des 184 pays Membres de l’UIT des précisions sur les différents programmes d’activité.  


� L’UIT est une organisation intergouvernementale dans laquelle le secteur public et le secteur privé coopèrent pour développer les télécommunications et harmoniser les politiques nationales de télécommunications. L’UIT adopte des règlements et des traités internationaux, régissant toutes les utilisations du spectre des fréquences radioélectriques par les services de Terre et les services spatiaux ainsi que l’utilisation de l’orbite des satellites géostationnaires, formant un cadre dans lequel les pays adoptent leur législation nationale; elle élabore des normes pour assurer l’interconnexion des systèmes de télécommunication à l’échelle mondiale quel que soit le type de technologie utilisé et encourage par ailleurs l’essor des télécommunications dans les pays en développement.
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